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Préambule 
Le budget primitif 2018 est le deuxième pour cette nouvelle communauté 

d’agglomération issue de la fusion opérée au 1er janvier 2017 et du nouveau 

dispositif de gouvernance mis en place depuis. 

Sa préparation s’inscrit dans un contexte particulièrement difficile, résultant ainsi 

que cela a été souligné dans le ROB, de la faiblesse de l’autofinancement de 

m2A. 

Ce contexte, nous le tenons de l’histoire de notre collectivité qui s’est structurée 

plutôt tardivement si on la compare aux collectivités de même envergure. La 

nature des compétences exercées nous rapproche du citoyen et des attentes qu’il 

peut exprimer mais elle nous place dans une situation de structure de charges 

extrêmement rigide laissant peu de marges de manœuvre. 

S’ajoutent à cela en plus des réductions massives des dotations d’Etat, les 

nouvelles contraintes imposées par la Loi de Finances 2018 qui prévoit un 

encadrement strict des dépenses de fonctionnement nous obligeant à nous ré- 

interroger sur nos pratiques et nos modes de fonctionnement. 

L’élaboration du budget 2018 a ainsi eu pour fil conducteur l’impérieuse nécessité 

d’améliorer notre situation financière et de restaurer nos marges de manœuvre. 

Cela s’est traduit par des efforts drastiques à déployer sur la maitrise de nos 

dépenses de fonctionnement via : 

- un encadrement encore plus strict des dépenses des services, 

- une analyse approfondie des contributions versées à nos différents 

partenaires, 

- une volonté accrue de maitriser la masse salariale qui se traduira par le 

non remplacement d’un certain nombre de nos collaborateurs, 

- mais aussi un ajustement inévitable de la fiscalité qui se traduira par une 

évolution de la fiscalité ménage de 3 % et de 1,54 % pour la fiscalité 

professionnelle. Par ailleurs, afin de limiter les effets du lissage de la TEOM 

pour les habitants des communes dans lesquelles les taux sont les plus 

bas, il est proposé d’instaurer un mécanisme de solidarité permettant de 

baisser le taux moyen pondéré de la TEOM de 12,49 % à 11,49 % au 
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moyen d’un rééquilibrage des taux de TEOM et de Taxe Foncière Propriétés 

Bâties. 

L’agglomération se doit toutefois de maintenir un niveau d’ambition en regard de 

la stratégie de développement, d’attractivité de son territoire et des services 

rendus à la population.  

De par ses investissements, l’agglomération joue un rôle prépondérant dans le 

soutien de l’activité économique de notre bassin de vie. 

Il convient donc de maintenir nos investissements dans les volumes prévus dans 

notre programmation. Les efforts déployés pour améliorer le niveau 

d’autofinancement nous permettent d’envisager de conserver le volume 

d’investissement programmé sur les cinq années à venir à savoir 116 M€. Reste à 

présent à affiner le contenu de cette PPI qui se doit d’être en parfaite adéquation 

avec les priorités définies dans le cadre du projet d’agglomération. Ce travail, 

déjà initié sera mené à son terme au cours de l’année 2018. 
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Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes (en €) 

 

 

 

 

Budget principal Dépenses Recettes

Section de fonctionnement 239 668 352 239 668 352

Dépenses ou recettes réelles 224 039 115 239 453 512

Dépenses ou recettes d'ordre 15 629 237 214 840

Section d'investissement 43 540 661 43 540 661

Dépenses ou recettes réelles 38 645 530 23 231 133

Dépenses ou recettes d'ordre 4 895 131 20 309 528

Budget total 283 209 013 283 209 013

Budget annexe chauffage Dépenses Recettes
Section de fonctionnement 9 093 171 9 093 171
Dépenses ou recettes réelles 7 101 649 8 576 621
Dépenses ou recettes d'ordre 1 991 522 516 550
Section d'investissement 1 991 522 1 991 522
Dépenses ou recettes réelles 1 474 972 0
Dépenses ou recettes d'ordre 516 550 1 991 522
Budget total 11 084 693 11 084 693

Budget annexe transports Dépenses Recettes
Section de fonctionnement 61 415 772 61 415 772
Dépenses ou recettes réelles 50 788 919 58 601 273
Dépenses ou recettes d'ordre 10 626 853 2 814 499
Section d'investissement 18 961 134 18 961 134
Dépenses ou recettes réelles 15 037 000 7 224 646
Dépenses ou recettes d'ordre 3 924 134 11 736 488
Budget total 80 376 906 80 376 906

Budget annexe ZAE Bantzenheim Dépenses Recettes
Section de fonctionnement 1 267 800 1 267 800
Dépenses ou recettes réelles 15 000 217 584
Dépenses ou recettes d'ordre 1 252 800 1 050 216
Section d'investissement 1 252 800 1 252 800
Dépenses ou recettes réelles 202 584 0
Dépenses ou recettes d'ordre 1 050 216 1 252 800
Budget total 2 520 600 2 520 600
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1ère partie : Examen du budget général 

I - Section de Fonctionnement 

La section s’équilibre en dépenses et en recettes à 239 668 352 €. Elle est 

composée d’opérations réelles, c’est-à-dire donnant lieu à décaissement ou 

encaissement, et d’opérations d’ordre, ne donnant pas lieu à des mouvements de 

trésorerie. Les opérations réelles sont réparties en opérat ions de gest ion, en 

opérat ions financières et  en opérat ions except ionnelles. La différence entre les 

recettes et les dépenses réelles fait apparaître le résultat de gestion prévu pour 

l’exercice.  

 A - Recettes et dépenses réelles  

Le solde des opérations réelles, soit le résultat prévisionnel de gestion sur 

l’exercice 2018 ressort à 15,41 M€. Ce solde sera repris dans l’autofinancement. 

L’autofinancement représente ainsi 8,82 % de nos recettes de fonctionnement 

(hors ACTP) en 2018, contre 6,52% au BP 2017. La progression de notre 

autofinancement à ce niveau est essentielle pour pouvoir maîtriser notre niveau 

d’endettement, tout en assurant la politique d’investissement décidée par la 

Communauté. Elle nous permet par ailleurs de nous inscrire dans les dispositions 

prévues par la Loi de Finances pour 2018. 

 Opérations de gestion  

1 )  RECETTES 

Au total, les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 239 453 512 €. 

Les postes principaux sont constitués par ordre décroissant :  

 des recettes à caractère fiscal (chapitre 73) pour 151 448 914 € ; 

 des dotations de l’Etat et autres subventions (chapitre 74) pour      

49 776 105 € ; 

 des produits des services et des domaines (chapitre 70) pour         

34 214 210 € ; 
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 des autres produits de gestion courante (chapitre 75) pour 3 536 808 € ;  

 des produits financiers (chapitre 76) pour 195 370 € ; 

 des recettes liées à des remboursements de charges (chapitre 013) pour 

192 000 € ; 

 des produits exceptionnels (chapitre 77) pour 90 105 €. 

Chapitre 73 - Impôts et taxes   

Globalement ce chapitre se chiffre à 151 448 914 € en augmentation de  2,32 % 
par rapport au BP 2017 en raison essentiellement de l’évolution des taux de 
fiscalité de 3 % sur les taxes ménages et de 1,54 % pour les entreprises sur la 
CFE. 

En outre, afin de limiter les effets du lissage de la TEOM (à partir de 2019) pour 
les habitants des communes dans lesquelles les taux sont les plus bas, il est 
proposé de mettre en place un mécanisme de solidarité qui permet de baisser le 
taux moyen de la TEOM de 12,49% à 11,49% au moyen d’un rééquilibrage des 
taux de Taxe Foncière Propriétés Bâties (TFPB) et de TEOM selon le détail ci-
dessous : 

 

 

Les dotations détaillées sont les suivantes : 

 

Taux 2017 Taux 2018
Rééquilibrage 

des taux

Taux définitif 

2018
Evol en pt

CFE 25,96% 26,36% 1,54% 26,36% 0,4000    

TH 9,77% 10,06% 3,00% 10,06% 0,2931    

TFPB 0,474% 0,488% 3,00% 1,09% 1,58% 1,1042    

TEOM (TMP) 12,49% 12,49% 0,00% (1) -1,02% 11,47% 1,0200 -   

TFPNB 4,64% 4,78% 3,00% 4,78% 0,1392    

VT 2,00% 2,00% 0,00% (2) 2,00% -           

Tx GEMAPI

(1) Taux stables par zone hors rééquilibrage avec la TFPB à l'exception de la zone de l'ex CCPFRS qui enregistre une progression 

conformément aux accords passés

(2) Evolution uniquement dans le cadre du lissage mis en œuvre sur une partie du territoire

Instaurée au 1er janv. 2018 (loi MAPTAM) pour un produit de 449 K€ et les taux additionnels prévisionnels suivants : 

TH = 0,065%, TFPB = 0,003%, TFBNB = 0,031% et CFE = 0,171%

Evol en %
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Chapitre 74 - Dotations et participations  

Les ressources 2018 provenant des dotations, subventions et participations 

s’élèvent à 49 776 105 € en baisse de 2,9 % par rapport au BP 2017 en raison 

des évolutions législatives induisant des diminutions sensibles des compensations 

de l’Etat (Dotation de compensation des EPCI et DCRTP). 

Elles sont recensées dans le tableau ci-après : 

Recette fiscale
BP 2017 en 

M€
BP 2018 en 

M€

CVAE 17,33 17,38 0,3%
Effet évol des bases forfaitaires et 

physiques

CFE 36,37 37,20 2,3%
Effet evol du taux de 1,54 % + effet évol 

des bases forfaitaires et physiques 

TASCOM 4,87 4,81 -1,1% Effet évol bases  

Ressources fiscalité ménages 32,34 37,31 15,4%
Effet évol du taux de 3% + effet évol 

forfaitaires et physiques 

TEOM 36,99 34,45 -6,9%
Rééquilibrage taux TEOM/TFPB et effet 

bases

IFER 1,40 1,43 2,1% Effet  bases

FNGIR 14,57 14,57 0,0% -

FPIC 2,16 1,83 -15,3%
 2,16 M€ en 2017  et 1,83 M€ en 2018 

avec à la garantie de sortie du FPIC de 75%

Rôles supplémentaires fiscalité 0,86 0,85 -1,2% -

Taxe Gemapi 0,45
Instauration de cette taxe en 2018 - Loi 

MAPTAM

Taxe de séjour 0,72 0,85 18,1% -

Divers 0,42 0,33 -22,1%

Total Chap 73 Impôts et taxes 148,02 151,45 2,32% Evol  de 2,32%

Evolution 2017 / 2018
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Chapitre 70 - Produits des services et du domaine 

La dotation globale de ce chapitre s’élève à 34 214 210 €, en hausse de 4,3 % 
par rapport au BP 2017.  

L’évolution est liée pour environ 0,8 M€ à des refacturations de personnel, 
notamment dans le cadre de la mutualisation. 

Les autres recettes complémentaires proviennent  de recettes plus importantes 
essentiellement au parc zoologique et botanique ainsi qu’au périscolaire. 

Les principaux postes qui le composent sont : 

 

 

Recette
BP 2017 en 

M€
BP 2018 en 

M€

DGF d'intercommunalité 5,51 5,51 0,0% Stabilité de la DGF

Attribution de compensation Etat 1,65 1,58 -3,8% Effet évolution législative

Dotation de compensation EPCI (ex 

CPS)
23,10 22,40 -3,0% Effet évolution législative

Reversement des communes "ex-part 2 

SIZIRM"
2,35 2,35 0,0% Stable 

DCRTP 7,67 7,24 -5,5% Effet évolution législative

Participation  CAF Petite enfance 5,28 5,18 -1,8% Baisse de 1,8 %

Participation CAF  Périscolaire 3,94 3,96 0,5% -

Participations diverses 1,80 1,55 -13,7% Baisse de 13,7 %

Total  Chap 74 Dotations et 

subventions
51,29 49,78 -2,9%  Baisse de 2,9% 

Evolution 2017 / 2018

Objet
BP 2017 

en M€
BP 2018 en 

M€

Refacturations de charges de 
personnel (services mutualisés + 
budgets annexes + SIVOM + 
communes)

16.04 16.86 5.2% Hausse de 5,2 %

Tarification des services (Zoo, 
piscines, périscolaire, petite enfance, 
Pupa…)

16.04 16.74 4.3%
Hausse de 4,3% liée à l'augmentation 

recettes zoo et du périscolaire

Divers produits des services 0.73 0.61 -15.9% Baisse de 15,9 %

Total chap. 70 Produits des services 32.81 34.21 4.3%  Hausse de 4,3 % 

Evolution 2017 / 2018
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Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante 

La dotation de ce chapitre s’élève à 3 536 808 €, en légère hausse  par rapport 

au BP 2017. Elle est constituée par les recettes issues de la facturation des loyers 

des bâtiments communautaires et notamment les redevances du Parc Expo ainsi 

que par les refacturations de matériel ou d’entretien de véhicules entre la 

Communauté et les communes membres. S’ajoutent à cette liste, les 

refacturations liées aux sites de la Fonderie et de DMC, les recettes en 

provenance du parking gare ainsi que les recettes liées au Centre Sportif. 

 
 

 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels 

En 2018, un montant de 90 105 € est anticipé contre 6 901 € au BP 2017. Le 

montant principal provient de la reprise des excédents de clôture du Pays de la 

région mulhousienne. 

2 )  DEPENSES 

Au global, les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 224 039 115 € en 

baisse par rapport au BP 2017 qui s’élevait à 224 824 033 €.   

Les principaux postes de dépenses sont constitués par ordre décroissant des :  

 charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012) : 66 056 871 € ; 

 atténuations de produits (chapitre 014) : 66 223 521 € ; 

 charges de gestion courante (chapitre 65) : 56 199 522 € ; 

 charges à caractère général (chapitre 011) : 30 169 001 € ; 

 charges financières (chapitre 66) : 3 346 200 € ; 

 charges exceptionnelles (chapitre 67) : 44 000 €. 

Objet
BP 2017 

en M€
BP 2018 en 

M€

Facturation pour rembrsmt de frais 1.22 1.30 6.2% Hausse de 6,2%

Recettes issues de loyers et 
redevances

2.13 2.11 -1.1%

Divers 0.15 0.14 -6.8% Baisse de 6,8 %

Total Chap 75 Produits de gestion 
courante

3.50 3.54 1.2%  Hausse de 1,2% 

Evolution 2017 / 2018
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Chapitre 012 - Frais liés au personnel 

Les charges de personnel (chapitre 012) s’élèvent à 68 056 871 € soit une 

évolution contenue à 1,5%  par rapport au CA 2017. 

Cette évolution s’explique par : 

- le GVT entrainant une évolution de l’ordre de 0,96%, 

- les décisions prises au plan national et les diverses mesures locales 

conduisant à une augmentation automatique de 0,49%. 

Ce montant agglomère l’ensemble des charges de personnel de m2A.  

Il recouvre les charges liées à la rémunération des : 

- agents communautaires ; 

- agents mutualisés en partie refacturés à la Ville de Mulhouse ; 

- agents mis à la disposition des budgets annexes ou d’autres collectivités 

(SIVOM) et intégralement refacturés.  

En M€ BP 2017 BP 2018 Evol Commentaires

Charges à caractère général / moyens 
des services

30.63 30.17 -1.5%

Baisse  de  1 ,5%  des moyens des 

services grâce  à  encadrement 

str ict  des dépenses e t 

accentuation des e fforts de  

gestion

Charges de personnel 66.68 68.06 2.1%

H ausse de 2 ,1 %  par rapport   au BP 

2 0 1 7  m ais de 1 ,5 %  par rapport  au 

CA 2 0 1 7 . Forte m ait rise m asse 

salariale grâce à  polit ique 

recrut em ent  /  rem placem ent  t rès 

st rict e

Charges de gestion courante / 
contributions au partenaires

58.76 56.20 -4.4%

Baisse ( m algré instaurat ion t axe 

Gem api)  liée à réduct ion cont ribut ion 

budget  t ransports et  encadrem ent  

part icipat ions à nos partenaires 

extérieurs 

Attributions de compensations aux 
communes et DSC

65.30 66.22 1.4% Evolut ion  liée à instaurat ion DSC

Charges financières 3.40 3.35 -1.6% En legère baisse

Charges exceptionnelles 0.04 0.04 4.8% -

Total des dépenses de 
fonctionnement

224.82 224.04 -0.3%
Hors Gemapi la baisse serait de 
l'ordre de 1,2M€ soit - 0,55%
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La maîtrise des charges de personnel est indispensable malgré les progressions 

qui s’imposent à nous. 

Contenir l’évolution de la masse salariale suppose que dans le cadre du dialogue 

social continu mis en œuvre dans la collectivité soient définies les mesures 

susceptibles de répondre à certaines attentes des agents (amélioration du régime 

indemnitaire, accompagnement de la mobilité, prévention des risques psycho-

sociaux, adaptation des postes de travail…) tout en respectant la limite que nous 

nous sommes fixés. 

Un plan strict de maîtrise des effectifs et de la masse salariale suppose : 

- qu’il n’y ait aucun recrutement sauf nécessité de service ;  

- le remplacement partiel des agents quittant la collectivité avec pour 

objectif premier de maintenir nos niveaux de service. 

Les efforts qui vont ainsi s’imposer à nous porteront sur le non remplacement de 

20 à 25 postes. 

 

Chapitre 65 - Charges de gestion courante 

Les charges de gestion courante s’élèvent à 56 199 522 € pour 2018 en baisse  

de 4,4% par rapport au BP 2017 et cela malgré la nouvelle dépense Gemapi de 

449 K€ qui incombe à notre collectivité depuis le 1er janvier 2018.  

Ce chapitre est essentiellement constitué des participations de m2A aux 

organismes de regroupement auxquels elle adhère et aux contributions versées à 

ses partenaires associatifs.  

Elle comporte également la participation du budget général au budget annexe 

des transports urbains qui est de 14,25 M€ (16,95 M€ au BP 2017) ce qui 

constitue une baisse de 15,93% par rapport à la dotation du BP 2017. 

Les principaux postes qui composent ce chapitre sont les suivants : 

� Des subventions de fonctionnement pour 23,77 M€ destinées 

essentiellement : 
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 aux structures intervenant dans le cadre de la petite enfance pour      

10,64 M€ ; 

 au périscolaire pour 5,6 M€ ; 

 au domaine de l’emploi, de l’économie, et de l’enseignement supérieur 

pour 2,18 M€ ; 

 aux musées techniques pour 1,49 M€ ; 

 à l’Amicale du personnel pour 0,98 M€ ; 

 au secteur du tourisme pour 0,75 M€ ; 

 au secteur de l’aménagement de l’espace communautaire pour 0,7 M€ ; 

 au soutien aux clubs sportifs pour 0,51 M€ ; 

 au développement durable pour 0,22 M€ ; 

 à l’habitat pour 0,13 M€. 

� Des contributions à des organismes de regroupement pour           

16,95 M€ : 

 16,3 M€ au profit du SIVOM pour le traitement et l’élimination des 

déchets, en augmentation de 1,24% par rapport au BP 2017;  

 449K€ pour la mise en œuvre de la compétence Gemapi via 7 EPAGE 

auxquels nous allons contribuer ; 

 70 K€ au profit du syndicat mixte de l’Aérodrome ; 

 111,5 K€ pour le Pôle métropolitain. 

� Une baisse de la participation d’équilibre au budget annexe des 

transports urbains qui passe de 16,95 M€ au BP 2017 à 14,25 M€ au BP 

2018. Cette baisse a été rendue possible grâce à un meilleur financement 

du budget annexe par le Versement Transport ainsi que par les efforts de 

gestion demandés au délégataire. 

� Des indemnités aux élus pour un montant de 1 138 000€ contre 

1 110 000 au BP 2017. 
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Chapitre 011 - Charges à caractère général 

Ce chapitre regroupe les crédits nécessaires au fonctionnement des services, à 

l’accomplissement de leurs missions ainsi qu’aux prestations rendues à la 

population.  

Ces charges représentent 30 169 001 € en 2018 en baisse de 1,5% par rapport 

au BP 2017. Cette baisse des moyens attribués aux services a été rendue 

possible grâce à un travail minutieux d’interrogations de nos pratiques en vue de 

la rationalisation des ressources affectées… 

L’essentiel de ces dépenses est constitué par : 

 la mise en œuvre de la collecte des ordures ménagères, du parc auto et 

de la propreté sur le territoire communautaire pour 8,37 M€ (hors frais de 

personnel et charges liées au traitement et à l’élimination des déchets) ; 

 la gestion des activités périscolaires et petite enfance pour 4,95 M€ ; 

 la gestion des équipements nautiques de la communauté, de la patinoire 

et des divers équipements sportifs pour 5,21 M€ ; 

 le développement économique, l’attractivité et l’emploi pour 2,63 M€ ; 

 le fonctionnement du parc zoologique et botanique pour 2,12 M€ ; 

 les services fonctionnels de la collectivité pour 1,77 M€ ; 

 le secrétariat général et la communication pour 0,78 M€ ; 

 la gestion immobilière pour 1,02 M€ ; 

 les moyens généraux (nettoyage, achats centraux, reprographie) pour 

0,81 M€ ; 

 les moyens informatiques et les informations géographiques pour       

0,99 M€ ; 

 l’habitat pour 0,55 M€ ; 

 le développement durable et l’entretien des espaces verts pour 0,46 

M€ ; 

 le tourisme, les musées et les relations internationales pour 0.12 M€. 
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Chapitre 014 - Atténuation de produits 

Ce chapitre, destiné aux reversements de fiscalité, s’élève à 66 223 521 € et est 

essentiellement composé de : 

 64 716 320 € d’attribution de compensation versée aux communes. Cette 

dotation est légèrement supérieure à celle du BP 2017 compte tenu 

notamment du retour d’ACTP effectué à la ville centre suite à la 

démutualisation du service communication; 

 858 000 € de Dotation de Solidarité Communautaire, suite à la décision 

prise en 2017 ; 

 559 201 € de reversement de FPIC. 

Opérations financières  

Pour 2018 les frais financiers sont estimés à 3,35 M€, soit à un niveau 

légèrement inférieur au réalisé 2017 (3,4 M€), sous l’effet de la mise en place à 

de très bonnes conditions des emprunts réalisés en 2017 (au taux moyen de  

0,66 %). 

En 2017 m2A a mis en place 5 prêts, dont 1 sans intérêts de la CAF pour un total 

de 26,5 M€. 

Les frais financiers 2018 se décomposent de la manière suivante : 

 3,075 M€ pour les intérêts de la dette à long terme (encours de dette de 

144,5 M€ au 01.01.2018 avec un taux moyen de 2,13 % et une durée 

résiduelle moyenne de 13 ans et 1 mois); 

 0,171 M€ pour les autres charges financières liées à la dette ; 

 0,1 M€ pour les frais financiers relatifs à l’utilisation des lignes de 

trésorerie. 

B - Dépenses et recettes d'ordre 

Les opérations d’ordre servent à transférer des valeurs entre sections de 

Fonctionnement et d’Investissement. Elles n’entraînent pas de mouvements de 

trésorerie.  
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Il s’agit pour l’essentiel d’opérations liées à la constatation de dotations pour 

l’amortissement des immobilisations, à l’inscription de provisions ou à des 

écritures liées aux opérations pour compte de tiers. 

II – Section d'Investissement 

Le total de la section est équilibré à  43 540 661 €. 

L’autofinancement et les financements extérieurs demeurent les premières 

ressources de financement de la section d’investissement.  

A - Opérations réelles 

  Recettes 

1 )  AUTOFI NANCEMENT 

L’autofinancement prévisionnel progresse de façon très significative à 15,4 M€ 

soit 8,82 % des recettes réelles de fonctionnement contre 11,2 M€ et 6,52 % des 

recettes réelles de fonctionnement au BP 2017. Cela va nous permettre de 

conforter notre situation financière et de satisfaire aux obligations fixées par 

l’Etat dans le cadre de la contractualisation qui sera mise en place au cours de 

l’année 2018. 

2 )  DETTE  

Le recours prévisionnel à l’emprunt s’élève à 11,42 M€ contre 24,31 M€ au BP 

2017 et un recours effectif à l’emprunt de 26,55 M€ en 2017.  

3 )  SUBVENTI ONS 

Les subventions se montent à 3 869 766  €.  

Les principales sources de financement au titre des dotations et participations 

pour 2018 sont :  

 les aides du Département : 1 266 263 € ;  
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 les aides de l’Etat ou des établissements nationaux : 1 391 857 € ; 

 les aides de la Région : 622 099 € ; 

 les fonds européens pour 353 447 € ; 

 les aides diverses pour 236 100 €. 

4 )  DOTATI ONS ET FONDS DI VERS 

La dotation de ce chapitre quasi exclusivement consacrée au FCTVA s’élève à 

2 014 500 €. 

5 )  PRODUI T DES CESSI ONS 

Il s’élève à 2 230 651 € et comprend notamment : 

 l’aliénation du terrain Hohmatten pour 1,36 M€ ; 

 un échange de biens avec une commune pour 621K€. 

  Dépenses 

La PPI sur la période 2018 – 2028 s’élève à 116 M€ d’inscriptions budgétaires 

pour les cinq années à venir : 

- 47 M€ pour les opérations pluriannuelles en APCP ; 

- 42,56 M€ pour les fonds de concours, participations et subventions ; 

- 10 M€ pour les investissements annuels travaux et maintenance 

(NOAN) ; 

- 13 M€ pour les investissements annuels en matière de véhicules, de 

matériel informatique et mobilier (MOB) ; 

- 2,5 M€ pour les investissements fonciers (FONC) ; 

- 1 M€ pour les investissements financiers (FIN). 

Un travail de revue de la PPI déjà initié sera mené à son terme en cours d’année 

de manière à mettre en adéquation la PPI aux enjeux et priorités de notre 

agglomération. Pour le BP 2018, n’ont été inscrits que les crédits relatifs aux 

opérations en cours de réalisation ou correspondant à des projets décidés et 

validés. 
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Pour l’année 2018, le total des dépenses prévisionnelles réelles de l’exercice est 

de 38 645 530 € et se décompose comme suit :  

1 )  LES I NVESTI SSEMENTS PLURI ANNUELS ET LES 

SUBVENTI ONS D’EQUI PEMENT 

Le total de ces investissements se monte à 17 308 498 € et se décline selon les 

axes suivants : 

 investissements en programmation pluriannuelle pour 11 704 143 € ; 

 fonds de concours pour 5 604 355 €. 

Le détail des opérations programmées figure dans les tableaux ci-après : 
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En M€
BP 2018 
Travaux

BP 2018 Fonds 
de concours

Total

Route Marie Louise 0.02

FDC Rocade nord 0.28

Pistes cyclables 0.08

Syndicat mixte SYMA 0.14

ZA Hohmatten 1.40

Site DMC 1.35

Site VIF 0.71

Réseau ferroviaire 0.07

Syndicat mixte Ports Sud Alsace 0.06

Fibre optique ex CCPFRS 0.62

Sous total 4.23 0.50 4.72

Péri Pulversheim 0.05

Péri Freinet 0.10

Péri Matisse et Pergaud 0.10

Péri restruc Wittelsheim 0.05

Péri Flaxlanden 0.10

Péri Sellier Mulhouse 0.40

Péri Filozof Mulhouse 0.31

Péri Pfastatt 0.75

Péri Illzach école Jonquilles 0.50

Péri Victor Hugo Mulhouse 0.25

FDC Petite enfance 0.06

Petite enfance Pfastatt Ribambelle 0.50

Petite enfance Illzach Gde Ourse 0.50

Crèche Ottmarsheim 0.40

Sous total 1.80 2.27 4.07

Learning Center 3.50

FDC divers Université 0.49

FDC Salsa RUDIE 0.08

FDC Parc Expo 0.20

Divers 0.02

Sous total 3.50 0.79 4.29

Entretien et rénovation piscines 0.30

Centre canöe kayak 0.17

Hangar canöe 0.05

Sous total 0.52 0.52

Transition énergétique 0.50

Rénovation zoo 0.75

Développement durable et 
attractivité

0.33

FDC Office Tourisme camping 0.30

FDC habitat 0.32

FDC Musées Techniques 0.61

Sous total 1.25 1.55 2.80

Divers
Investissements sur le patrimoine 
communautaire et fonds de 
concours divers

0.41 0.50 0.91

11.70 5.60 17.30

Aménagement et 
insfrastructures 
communautaires

Périscolaire, petite 
enfance

Développement 
éco, recherche, 

université

Total des invest pluriannuels

Equipements 
sportifs 

communautaires

Développement 
durable, 

attractivité, 
habitat
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2 )  LES I NVESTI SSEMENTS ANNUELS-  TRAVAUX 

Ils s’élèvent globalement à 2 000 000 €, stables par rapport au BP 2017. 

3 )  LES I NVESTI SSEMENTS ANNUELS – MOBI LI ER 

Ils s’élèvent globalement à 2 600 000 €, montant identique à celui du BP 2017. 

4 )  LES I NVESTI SSEMENTS FONCI ERS 

Ils s’élèvent globalement à 323 000 € et comprennent l’acquisition de terrains ou 

de constructions. 

5 )  DEPENSES FI NANCI ERES : 3  5 5 0  0 0 0  €  

Figurent principalement dans ces dépenses le renouvellement de l’avance de 

trésorerie de 3 M€ à CITIVIA (même montant inscrit en recette), ainsi que 

l’augmentation programmée de capital de Citivia pour 350 K€.  

6 )  REMBOURSEMENT DU CAPI TAL DE LA DETTE POUR 

1 2  7 9 5  0 0 0  €  

 

En M€ BP 2018

2.00

2.60

0.32

3.55

8.47

25.77

Objet

Investissements annuels travaux

Investissements annuels mobilier

Investissement foncier

Investissement financier

Sous total

Total des invest  2018

Investissements à 
caractère annuel



21 

 

 

B - Opérations d'ordre 

Les opérations d’ordre de la section d’investissement sont le reflet de celles qui 

ont été décrites pour la section de fonctionnement. En effet, le total des recettes 

d’ordre est égal aux dépenses d’ordre de fonctionnement, et celui des dépenses 

d’ordre aux recettes d’ordre de fonctionnement. Cela illustre le mécanisme de 

transfert entre les sections. 

 

2e partie : Examen des Budgets annexes 

Les budgets annexes de m2A sont au nombre de trois :  

 le budget annexe du Chauffage Urbain regroupant les Centrales 

Thermiques de l’Illberg et de Rixheim ; 

 le budget annexe des Transports Urbains ; 

 le budget annexe de la Zone d’Activités Economiques de Bantzenheim. 

I - Budget annexe du Chauffage Urbain 

Ce budget s’équilibre en dépenses et en recettes à 11 084 693 € contre     

21 327 500 € en 2017. La configuration de ce budget annexe est sensiblement 

différente en 2018 puisque depuis le 1er janvier, la centrale de Rixheim et le 

réseau afférent sont passés en DSP. 

  A - Section d’exploitation 

La section d’exploitation s’équilibre à 9 093 171 € et concerne pour 8 773 611 € 

la centrale de l’Illberg.  

Les dépenses de la centrale de l’Illberg comprennent principalement : 

 les achats d’énergie pour 4,88 M€ contre 3,87 M€ en 2017, l’écart étant 
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lié à l’extension du réseau aux hôpitaux en cours d’année ; 

 les charges de personnel pour 0,79 M€ ; 

 les amortissements et autres écritures d’ordre pour 1,28 M€ qui ne 

donnent pas lieu à des mouvements de trésorerie ; 

 l’autofinancement complémentaire servant à financer la section 

d’investissement pour 0,42 M€ ; 

 les intérêts des emprunts pour 0,25 M€. 

Les autres dépenses sont essentiellement constituées des charges courantes 

d’exploitation à hauteur de 1,14 M€ (314 K€ de maintenance, des études et des 

prestations, des fournitures diverses, assurances, entretien, impôts et taxes pour 

le reste…). 

Les dépenses 2018 relatives à la centrale de Rixheim s’élèvent à 319 560 €  et 

portent sur les amortissements, les taxes foncières et les assurances. 

 

Les recettes de la section de fonctionnement s’élèvent à 9 093 171 € dont 

8 762 211 € pour la centrale de l’Illberg. 

Ces dernières portent pour l’essentiel sur : 

 la vente de chaleur pour 5,44 M€ ; 

 la vente d’électricité pour 2,9 M€ ; 

 les écritures d’ordre (gestion des quotas de CO2) pour 423 K€. 

Pour ce qui est de la centrale de Rixheim, les recettes de fonctionnement 

s’élèvent à 330 960 € et sont constitués par des reversements du délégataire à 

hauteur de 238 K€ et des écritures d’ordre pour 92,8 K€. 

B - Section d’Investissement 

Equilibré en dépenses et en recettes, le budget d’investissement s’élève à   

1 991 522 dont 1 898 672 € affectés à la centrale de l’Illberg. 

Ces derniers se répartissent ainsi : 
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 0,16 M€ pour des travaux divers ; 

 0,3 M€ pour des frais d’étude ; 

 le remboursement de l’emprunt pour 1,02 M€ ; 

 des écritures d’ordre pour 0,42 M€. 

Pour la centrale de Rixheim, les seules dépenses prévisionnelles 2018 sont de 

92 850 € et sont relatives aux écritures d’ordre. 

Les investissements prévus sont financés par : 

 la dotation aux amortissements pour 1,57 M€ ; 

 l’autofinancement complémentaire provenant de la section de 

fonctionnement pour  0,42 M€. 

 

II - Budget annexe des Transports 

Urbains 

Le Budget annexe des transports s’élève globalement à  80 376 906 € en 2018 

en légère baisse par rapport au BP 2017 qui était de 80 603 038 €.  

Il est  à noter que ce budget annexe intègre pour la première fois en 2018 les 

dotations liées à la gestion des déplacements doux. 

A - Section d’exploitation 

La section d’exploitation s’équilibre en dépenses et en recettes à 61 415 772 €. 

Les dépenses réelles, d’un montant de 50 788 919 €, comprennent 

principalement : 

 35,4 M€ pour la DSP Solea et 1,58 M€ pour la DSP ex Domibus. Ces DSP 

sont en hausse de 0,35 % par rapport au BP 2017 ; 

 6,34 M€ pour les crédits-bails mobiliers et immobiliers ; 

 0,65 M€ de redevances et droits de passage ; 
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 1,4 M€ pour les subventions d’équipement (Région, organismes divers, 

communes) ; 

 2,2 M€ pour les frais financiers de la dette, dotation identique à celle du 

BP 2017 ; 

 1 M€ pour le remboursement de la taxe de versement transport ; 

 Près de 1 M€ de frais divers (études, maintenance, entretien…) ; 

 0,59 M€ pour les frais de personnel ; 

 0,48 M€ de taxe foncière ; 

 0,16 M€ pour la gestion des déplacements doux. 

Les recettes réelles d’exploitation d’un montant de 58 601 273 €, sont 

constituées par : 

 le versement transport estimé à 40,21 M€ contre 38,5 M€ au BP 2017 et 

une réalisation effective en 2017 de 39,19 M€.  

 une compensation versement transport de l’Etat de 0,6 M€ liée au 

relèvement du seuil de 9 à 11 salariés ; 

 la contribution versée par le budget général de la Communauté qui est de 

14,25 M€, contre 16,95 M€ au BP 2017, soit une baisse de près de        

16 % ; 

 une subvention du Conseil Départemental de 0,47 M€, en légère baisse 

par rapport à 2017 ; 

 une subvention de la Région de 1,68 M€ alors qu’elle était de 1,47 M€ en 

2017 ; 

 une participation de l’Etat stable pour 0,6 M€ ; 

 une participation de Mulhouse de 0,44 M€ pour la mise en place de la 

navette centre-ville et pour les transports vers l’école relais ; 

 des produits exceptionnels pour 0,17 M€ ; 

 des recettes de 0,14 M€ pour la gestion des déplacements doux. 
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B - Section d’Investissement 

Equilibré en dépenses et en recettes, le budget d’investissement s’élève à  

18 961 134 € contre 18 773 989 € au BP 2017. Sur ce montant, les recettes 

réelles représentent 15,04 M€. 

Les dépenses d’investissement se décomposent en : 

 2,275 M€ pour l’achat des bus dans le cadre de la DSP ; 

 0,61 M€ pour des frais d’études divers et de frais d’insertion ; 

 2 M€ de travaux et d’aménagements divers ; 

 9,95 M€ de remboursement du capital de la dette ; 

 0,2 M€ pour la réalisation de pistes cyclables ; 

 3,92 M€ destinés aux écritures d’ordre (transferts de subventions 
d’équipements en section de fonctionnement et charges à étaler sur 
plusieurs exercices). 

Les investissements prévus sont financés grâce à : 

 4,9 M€ de recours prévisionnel à l’emprunt, dotation supérieure à celle du  
BP 2017 (3,22 M€). Un emprunt de 8 M€ a été contracté en 2017 ; 

 2,32 M€ de créances sur transfert de droit à déduction de la TVA ; 

 11,74 M€ d’amortissement et d’étalement de charges. 

 

III - Budget annexe de la zone d’activité  

économique (ZAE) de Bantzenheim 

Suite à la fusion intervenue au 1er janvier 2017 avec la CCPFRS, le nouvel EPCI 

m2A est en charge de ce budget destiné à la création et à l’aménagement d’une 

zone d’activité économique sur le territoire de la commune de Bantzenheim. 

Ce budget s’équilibre en dépenses et en recettes à 2 520 600 €. 
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A - Section d’exploitation 

La section d’exploitation s’équilibre en dépenses et en recettes à 1 267 800 €. 

Les dépenses comprennent : 

 des études et prestations de service pour 15 000 € ; 

 la valorisation des terrains en stock pour 1 252 800 €. 

Les recettes s’élèvent à 1 267 800 € et sont constituées par : 

 la cession de terrains pour 204 208 € ; 

 une subvention du Département pour 13 376 € ; 

 des écritures de gestion de stock pour 1 050 216 €. 

B - Section d’investissement 

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à  1 252 800 €. 

Les dotations en dépenses et en recettes sont essentiellement liées à des 

écritures de gestion de stock de terrains. 

 

 


